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Réponses de Rio Tinto Alcan inc. à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie relative à l’approbation du Guide des sanctions et l’entrée en vigueur des normes de fiabilité de la Phase 1



Dossier R-3699-2009
Phase 2



22 mai 2015



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À RIO TINTO ALCAN INC. (RTA) RELATIVE À L’APPROBATION DU GUIDE DES SANCTIONS (LE GUIDE) ET L’ENTRÉE EN VIGUEUR DES NORMES DE FIABILITÉ DE LA PHASE 1


1. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 1;
(ii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé.

Préambule : 

(i) « Le texte actuel de projet de Guide des sanctions relatif à l’application des normes de fiabilité en vigueur au Québec (le « Guide ») découle principalement de l’intégration de concepts énoncés au guide de sanctions américain non adapté au modèle québécois.

Par ailleurs, le Guide va au-delà des fins auxquelles il doit servir et va au-delà du cadre législatif.

Il restreint ainsi la discrétion dont doit bénéficier la Régie de l’énergie (la « Régie ») dans la détermination d’une sanction.
[…] 
Subsidiairement et dans l’éventualité où la Régie envisageait de considérer le Guide comme point de départ, elle devrait minimalement lui apporter les modifications requises par RTA. » [nous soulignons, note de bas de page omise]

(ii) Les modifications proposées par le Coordonnateur se retrouvent dans la version amendée du Guide.

Demandes :

1.1 Veuillez indiquer si les commentaires énoncés en (i) s’appliquent encore, tenant compte des modifications apportées au Guide en (ii).

R1.1	

À la suite du dépôt du Guide des sanctions relatif à l’application des normes de fiabilité en vigueur au Québec (B-145)[footnoteRef:1] (le « Guide »), RTA a déposé sa preuve le 27 février 2015. Le 20 mars 2015, la Régie demandait au Coordonnateur de l’informer du délai requis pour le dépôt d’un Guide amendé qui intégrerait les modifications précisées par celle-ci, incluant notamment les commentaires des intervenants qui auraient été retenus (A‑110).   [1:  R‑3699‑2009, Phase 2, pièce B‑145, HQMÉ‑1, Document 1 révisé, 24 novembre 2014.] 


À la suite de son analyse et de discussions intervenues notamment avec RTA, le Coordonnateur a soumis auprès de la Régie le 1er mai 2015 un Guide révisé daté d’avril 2015 (B‑153) (le « Guide révisé »)[footnoteRef:2].  RTA constate que le Guide révisé a été révisé de façon substantielle et reprend en grande partie les éléments de preuve soumis par RTA (C‑5‑59).  Toutefois et bien qu’une grande partie des commentaires de RTA aient été retenus par le Coordonnateur, certaines autres propositions de même nature qui avaient été formulées dans la preuve de RTA n’ont pas été intégrées à l’ensemble du Guide révisé.   [2:  	R‑3699‑2009, Phase 2, pièce B‑153, HQMÉ‑1, Document 1 révisé.] 


Les commentaires énoncés dans la preuve de RTA (C-5-59) s’appliquent encore.  En effet, dans sa structure actuelle, le Guide révisé comprend toujours des concepts et des énoncés qui émanent du guide des sanctions américain, qui était le guide initial, auquel des corrections ont été apportées.  Selon cette formulation le Guide révisé n’est donc toujours pas complètement adapté au modèle québécois. RTA rappelle que le modèle américain possède une structure, un marché et un ensemble de réseaux interconnectés très différents et qui n’a pas, entre ses diverses entités, la même relation commerciale et collaborative qui a toujours animé Hydro-Québec et les entités visées, dont RTA.

RTA a donc jugé opportun de produire au dossier de la Régie au soutien de ses Réponses à la Demande de renseignements no. 1 de la Régie un Guide révisé annoté (le « Guide révisé annoté ») (Annexe A) qui montre que (i) certaines parties du Guide révisé vont toujours au-delà des fins auxquelles il doit servir et vont toujours au-delà du cadre législatif, (ii) que certaines parties du Guide révisé restreignent toujours la discrétion de la Régie et que (iii) toutes les modifications proposées par RTA ne sont pas intégrées dans le Guide révisé.

1.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer les modifications qui seraient encore requises.

R1.2	

Dans ce Guide révisé annoté (Annexe A), RTA (i) propose des modifications au texte (les « Modifications »), (ii) commente les différentes Modifications qu’elle propose et (iii) retranche certaines parties de texte du Guide révisé jugées redondantes ou superflues.  De plus, dans l’éventualité où la Régie souhaitait garder en totalité ou en partie certains textes ou sections du Guide révisé que RTA propose de retrancher, RTA, de manière subsidiaire, soumet à la Régie un texte alternatif qui se retrouve dans la colonne de droite en vert (le « Texte alternatif »).

[bookmark: _GoBack]RTA a également préparé les Annexes suivantes :

· Annexe B : le Guide révisé, tel que modifié par RTA. Ce Guide révisé, tel que modifié par RTA, intègre toutes les Modifications (sans le Texte alternatif).

· Annexe C : le Guide révisé, tel que modifié par RTA, incorporant les Modifications de même que le Texte alternatif.
· Annexe D : le Guide révisé comparé au Guide.  Afin de mieux comprendre les modifications apportées par le Coordonnateur au Guide révisé, RTA a préparé un document comparant le Guide révisé au Guide.

2. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 12;
(ii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé, p. 6 et 7 (version du Guide en suivis de modifications);
(iii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé, p. 7 (version du Guide en suivis de modifications).

Préambule : 

(i) « Le Guide ne doit pas permettre de s’inspirer d’autres juridictions pour les fins de comparaison de sanctions à des contraventions. Le Guide doit orienter le régime québécois des sanctions ». [nous soulignons]

(ii) « De plus, Iil y a lieu dela Régie pourra considérer les sanctions imposées pour des non‑conformités similaires au Québec et de refléter adéquatement lestout en tenant compte des faits distincts et les des circonstances particulières propres à une non-conformité spécifique et à l’entité visée en cause. » [nous soulignons]

(iii) « Le résultat du processus de détermination d’une sanction pour une non-conformitécontravention peut être directement comparé à la sanction déterminée pour toute autre non-conformité, ce qui permet à la Régie d’assurer une application uniforme du Guide ainsi qu’ une cohérence appropriée quant à la recommandation de sanctions pour le Québec. » [nous soulignons]

Demandes :

2.1 Veuillez justifier la restriction du pouvoir discrétionnaire de la Régie proposée par RTA dans la référence (i).

R2.1

	RTA ne considère pas la référence (i) comme étant une restriction du pouvoir discrétionnaire de la Régie.  RTA constate plutôt qu’il y a un avantage à maintenir un régime propre au Québec de collaboration permettant bien souvent un dialogue axé sur la prévention et la recherche de solutions de même que des sanctions adaptées à ce régime.  Dans un tel contexte, un tel régime pourrait tendre à s’éloigner d’un régime américain connu comme étant plus répressif où l’on cherche à pointer les fautifs et imposer des sanctions.  RTA réitère qu’un système basé sur la collaboration est de loin supérieur à un système répressif pour mettre en place les éléments nécessaires à assurer la fiabilité du réseau.  Cette philosophie doit donc imprégner la Régie qui a tout intérêt à encourager et maintenir un tel système de collaboration.

	
2.2 Veuillez commenter l’impact de supprimer les mots « au Québec » dans la référence (ii), considérant le libellé du texte de la référence (iii).

R2.2 

Il importe de ne pas supprimer les mots « au Québec » dans la référence (ii) à la section « Préambule et portée du Guide ».  En effet, dès le Préambule, les principes qui guideront la façon dont la Régie déterminera les sanctions à une contravention au Québec doivent être clairs.  Ainsi, si la Régie veut tenir compte de sanctions imposées pour des non-conformités similaires, elle pourra le faire dans le contexte de non-conformités similaires au Québec.  Autrement, il y aurait un un risque d’ouvrir la porte à considérer des non-conformités similaires dans d’autres juridictions qui n’ont pas la même culture et les mêmes particularités propres au modèle québécois. 


3. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 11 et 12;
(ii)	Article 85.10 de la Loi.

Préambule : 

(i) « Sections 3.15 et 4 : « Fréquence et la durée des non-conformités ». Le Guide parle de « répétition d’une non-conformité le même jour » ce qui entraine un dépassement possible à la sanction maximale qui doit être de  500 000 $ par jour suivant l’article 85.10 de la LRE. Le Guide parle également « d’effet cumulatif dans le temps » ce qui introduit l’idée qu’une non‑conformité unique peut maintenant être sanctionnée plusieurs fois, ce qui amène une portée disproportionnée de la LRE et de la sanction imposée. » [nous soulignons]

(ii) « 85.10. Après avoir donné à l’entité visée à l’article 85.9 l’occasion de se faire entendre, la Régie détermine s’il y a eu contravention à une norme de fiabilité et, le cas échéant, elle impose une sanction qui ne peut excéder 500 000 $ par jour et en fixe le délai de paiement. » [nous soulignons]

Demandes :

3.1 Veuillez confirmer que, selon l’interprétation de RTA, même en cas de « répétition d’une non-conformité » plusieurs fois le même jour, la Régie ne pourrait imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $, pour cette « répétition d’une non-conformité ». Veuillez commenter.

R3.1

	Le fait que la section sur la fréquence et la durée des non-conformités soit fortement inspirée du guide de sanctions américain alors que le système américain n’a pas de disposition similaire à l’article 85.10 de la LRE engendre des difficultés pour tenter de concilier les concepts énoncés dans le guide américain et le texte de l’article 85.10 de la LRE.

La fréquence et la durée des non-conformités pourraient certes être prises en compte comme critères d’ajustement mais il devrait revenir à la Régie de donner son interprétation à l’article 85.10 de la LRE.  

Il est très difficile pour RTA de donner une interprétation et une portée à l’article 85.10 de la LRE dans un contexte absolu et théorique alors que les sanctions seront déterminées au cas par cas en fonction d’un ensemble de faits, circonstances et facteurs propres à chaque cas.

Bien que l’article 85.10 LRE s’applique de façon générale à toutes les entités visées, une grande majorité des entités visées n’ont peu ou pas d’incidence sur le réseau Interconnecté, soit l’enjeu principal que le régime cherche à protéger.

Ceci dit, RTA est néanmoins d’avis que la Régie ne pourrait imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $ pour la répétition d’une même non-conformité.


3.2 Veuillez indiquer et justifier si, selon l’interprétation de RTA, dans le cas « d’une non‑conformité unique » répétée plusieurs jours différents, la Régie peut imposer une sanction pécuniaire pour chaque jour de non-conformité.

R3.2

Voir la réponse R3.1.

3.3 Veuillez justifier l’interprétation de RTA à l’effet « qu’une non-conformité unique »  répétée plusieurs jours différents peut être sanctionnée plusieurs fois, « ce qui amène une portée disproportionnée de la LRE ».

R3.3

	Voir la réponse R3.1.


3.4 Dans le cas de contraventions à plusieurs normes distinctes lors d’une même journée, veuillez préciser si RTA considère que la Régie peut imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $. Veuillez commenter.

R3.4

En sus des éléments décrits à la réponse R3.1, RTA est d’avis que l’interprétation devrait être laissée à la Régie et RTA pourra, au moment opportun et suivant les circonstances propres à chaque cas d’espèce, présenter un argumentaire à l’effet que dans le cas de contraventions à plusieurs normes distinctes lors d’une même journée, la Régie ne pourrait imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $. 
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